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Le 23 octobre 2014 
 
 
Monsieur Jean Leroux 
Directeur général par intérim 
Direction générale du financement 
Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Science  
1035, rue De La Chevrotière, 19e étage 
Québec (Québec) G1R 5A5 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
 

À la suite à votre lettre du 24 juillet 2014, vous trouverez ci-joint un exemplaire, version 
papier, et deux copies électroniques du rapport de l’Université Laval aux fins de l’application du 
premier alinéa de l’article 4.1 de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau 
universitaire. Ce dernier a été adopté par le Conseil d’administration de l’Université Laval, à sa 
séance du 22 octobre 2014. Vous trouverez également une copie additionnelle sur disque de 
l’État du traitement en fichier EXCEL. Enfin, trente-deux exemplaires du rapport ont été transmis 
à la Direction des ressources matérielles. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments  

distingués. 
 
 
 Le recteur, 

 

   
 
 Denis Brière 
 
p. j. 2 
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Rapport de l’auditeur indépendant

Aux membres du conseil d’administration de
l’Université Laval

Nous avons effectué l'audit de la valeur pécuniaire des composantes du traitement
assujetties à l’impôt pour les membres du personnel de direction supérieure et pour
les autres catégories de personnel de direction incluses dans l’état du traitement
ci – joint de l’Université Laval pour l’exercice terminé le 30 avril 2014 (ci-après
l’« état du traitement »). L’état du traitement a été préparé par la direction sur la
base des dispositions en matière d'information financière stipulées à la section 3 du
Guide de déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement 2013-2014.

Responsabilité de la direction pour l’état du traitement
La direction est responsable de la préparation de l’état du traitement conformément
aux dispositions en matière d'information financière stipulées à la section 3 du
Guide de déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement 2013-2014, ainsi que
du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la
préparation d’un état du traitement exempt d'anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d'erreurs.

Responsabilité de l'auditeur
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’état du traitement, sur la
base de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d'audit
généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous
conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit
de façon à obtenir l'assurance raisonnable que l’état du traitement ne comporte pas
d'anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des
éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans l’état
du traitement. Le choix des procédures relève du jugement de l'auditeur, et
notamment de son évaluation des risques que l’état du traitement comporte des
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans
l'évaluation de ces risques, l'auditeur prend en considération le contrôle interne de
l'entité portant sur la préparation de l’état du traitement afin de concevoir des
procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer
une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte
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2

également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables
retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la
direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble de l’état du
traitement.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants
et appropriés pour fonder notre opinion d'audit.

Opinion
À notre avis, l’état du traitement a été préparé, dans tous ses aspects significatifs,
conformément aux dispositions en matière d'information financière stipulées à la
section 3 du Guide de déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement

2013  2014.

Référentiel comptable et restrictions à l’utilisation
Sans pour autant modifier notre opinion, nous attirons l'attention sur le fait que le
référentiel comptable appliqué est détaillé dans la section 3 du Guide de

déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement 2013-2014. Cet état du
traitement a été préparé dans le but d'aider l’Université Laval à répondre aux
exigences de l’article 4.1 de la Loi sur les établissements d’enseignement de
niveau universitaire. En conséquence, il est possible que l’état du traitement ne
puisse se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné uniquement aux
membres du conseil d’administration de l’Université Laval et au ministère de
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Science et ne devrait pas être
utilisé par d’autres parties.

1

Québec
Le 23 octobre 2014

1 CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A109631
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ARTICLE 1 

DÉFINITIONS 

 

Dans le présent règlement, les expressions et mots suivants désignent respectivement : 

 

a) Université : l’Université Laval créée par l’article 2 de la Charte de 

l’Université Laval; 

 

b) Recteur : le recteur de l’Université Laval visé à l’article 8 de la Charte 

de l’Université Laval; 

 

c) Vice-recteur : l’un des vice-recteurs de l’Université Laval visé à l’article 9 

de la Charte de l’Université Laval; 

 

d) Vice-recteur adjoint : un vice-recteur adjoint de l’Université Laval visé à l’article 

141 (3
e
 alinéa) des Statuts de l’Université Laval; 

 

e) Secrétaire général : le secrétaire général de l’Université Laval visé à l’article 152 

des Statuts de l’Université Laval; 

 

f) Vérificateur interne : le vérificateur interne de l’Université Laval visé à l’article 55 

des Statuts de l’Université Laval; 

 

g) Ombudsman : l’ombudsman de l’Université Laval visé à l’article 238 des 

Statuts de l’Université Laval; 

 

h) Candidat de l’intérieur : une personne qui a un lien d’emploi permanent avec 

l’Université Laval au moment de son entrée en fonction; 

 

i) Candidat de l’extérieur : une personne qui ne possède pas de lien d’emploi permanent 

avec l’Université Laval au moment de son entrée en fonction; 

 

j) Conseil d’administration : le Conseil d’administration de l’Université Laval visé à 

l’article 7 de la Charte de l’Université Laval; 

 

k) Comité : le Comité permanent sur les conditions d’emploi du recteur, 

des vice-recteurs, des vice-recteurs adjoints, du secrétaire 

général, du vérificateur interne et de l’ombudsman. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECTEUR 

 

VICE-RECTEURS 

 

VICE-RECTEURS ADJOINTS 

 

et SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
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ARTICLE 2 

LE RECTEUR, LES VICE-RECTEURS, LES VICE-RECTEURS ADJOINTS ET LE 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 

2.1 Conditions de rémunération 

 

 2.1.1 Le recteur, les vice-recteurs, les vice-recteurs adjoints et le secrétaire général 

bénéficient d’un traitement figurant à l’annexe A. 

 

 Afin de tenir compte des salaires offerts dans des institutions d’enseignement 

comparables, le Comité réévalue le traitement du recteur, des vice-recteurs, des vice-

recteurs adjoints et du secrétaire général au moins quatre mois avant la fin du mandat 

du recteur et il formule une recommandation salariale au Conseil d’administration. 

 

 En cours de mandat, le salaire est déterminé annuellement en tenant compte des 

augmentations consenties par le gouvernement du Québec dans les secteurs publics 

et parapublics. 

  

 2.1.2 Au-delà des sommes prévues dans les normes administratives de l'Université, le 

recteur, les vice-recteurs, les vice-recteurs adjoints et le secrétaire général ont droit à 

une compensation pour les frais inhérents à leur fonction, sur présentation de pièces 

justificatives.  

 

 Le montant et son usage sont prévus à l’annexe B. 

 

 2.1.3 Le recteur, un vice-recteur, un vice-recteur adjoint ou le secrétaire général bénéficie 

des avantages sociaux et du régime de retraite du corps d’emploi des professeurs, s’il 

en est issu ou, à défaut, de celui des cadres de l'Université. 

 

 La cotisation au régime de retraite est établie sur la base du maximum de l'échelle 

salariale des professeurs de son corps d'emploi d'origine ou du maximum de l’échelle 

salariale des cadres qui lui est applicable, le cas échéant. 

 

 Lorsqu'une personne ayant occupé le poste de recteur, de vice-recteur, de vice-

recteur adjoint ou de secrétaire général prend sa retraite, l'Université lui verse un 

supplément de rente correspondant à cinquante pour cent (50 %) de la rente calculée 

selon les modalités de calcul du Régime de retraite des professeurs et professeures de 

l’Université Laval ou du Régime de retraite des professionnels et professionnelles de 

l’Université Laval, sur la portion non cotisable de son salaire des trois années les 

mieux rémunérées. Seules les années pendant lesquelles la personne a occupé une 

fonction visée par le présent Règlement servent au calcul de ce supplément. 
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 Les modalités de paiement du supplément de rente en ce qui concerne l’indexation et 

les prestations consécutives au décès du rentier sont les mêmes que celles prévues au 

régime de retraite applicable. 

 

 2.1.4 Le candidat de l'extérieur peut conclure une entente avec le Comité concernant les 

modalités de versement de sa rémunération ou concernant le versement des 

contributions de l'Université pour ses avantages sociaux, afin de tenir compte des 

conditions d'emploi antérieures à sa nomination; une telle entente peut également 

prévoir le versement par l'Université de sa contribution au régime de retraite, 

équivalente à la contribution pour un candidat de l'intérieur, dans un autre régime 

relatif à des bénéfices de retraite. 

 

2.1.5 Lorsque le recteur, un vice-recteur, un vice-recteur adjoint ou le secrétaire général 

quitte l’Université, il a droit au paiement de la proportion du congé annuel acquis à 

la date de son départ au prorata du nombre de mois écoulés dans l’année courante, en 

sus des vacances non utilisées de l’année précédente, le cas échéant.  Ce calcul est 

fait sur la base des conditions applicables au corps d’emploi spécifié à 2.1.3. 

 

2.2 Avantages à la fin d’un mandat 

 

 2.2.1 À la fin de son mandat, le recteur, un vice-recteur, un vice-recteur adjoint ou le 

secrétaire général bénéficie des avantages suivants, s'il demeure à l'emploi de 

l'Université et qu’il a sa sécurité d’emploi. Les avantages acquis à la fin d’un premier 

mandat complété sont conservés, que les mandats ultérieurs soient complétés ou non.  

 

  2.2.1.1 Il bénéficie d’une rémunération égale au plus élevé des montants suivants : 

 

   le traitement correspondant à l’échelon le plus élevé de l’échelle de 

traitement qui lui est applicable; 

 

   ou 

 

   le pourcentage du traitement de la dernière année de son mandat selon le 

tableau suivant : 

 

 Durée totale du 

ou des mandats 

1
re

 année 

 suivante 

2
e
 année 3

e
 année 

 5 ans 90 % 80 % 70 % 

 3 ans 90 % 80 % - 

 2 ans 90 % - - 
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   Pour les années subséquentes, un traitement correspondant à l’échelon de 

l’échelle de traitement qui lui est applicable, comme s’il était demeuré en 

poste. 

 

  2.2.1.2 Tant qu’il bénéficie d’une rémunération supérieure à l’échelon de l’échelle 

de traitement qui lui est applicable, il porte le titre de recteur sortant, de 

vice-recteur sortant, de vice-recteur adjoint sortant ou de secrétaire général 

sortant. Durant cette période, il relève du vice-recteur aux ressources 

humaines.  Par la suite, il est réintégré à son corps d’emploi d’origine. 

 

  2.2.1.3 À la demande du vice-recteur aux ressources humaines, il doit entreprendre 

une période de recyclage d'une durée maximale d'une année. 

 

   Cette période de recyclage doit débuter au plus tard six mois après la fin de 

son mandat. 

 

   Les conditions suivantes s’appliquent à cette période de recyclage : 

 

   a) la période de recyclage doit être orientée vers la fonction à remplir au 

retour; 

 

   b) avec l'approbation de l'Université, il peut se faire rembourser des frais 

de recyclage selon les normes prévues dans les fonctions pour 

lesquelles il se recycle; 

 

   c) cette période de recyclage est considérée soit comme une année d’étude 

et de recherche, soit comme un congé de perfectionnement aux fins 

d'admissibilité à une année d’étude et de recherche ou à un congé de 

perfectionnement ultérieur; 

 

  e) s’il quitte volontairement son emploi pendant sa période de recyclage 

ou au cours des douze mois suivants, il doit rembourser à l’employeur 

50 % du traitement qu’il a touché pendant le temps qu’a duré sa 

période de recyclage.  

 

 

2.3 Indemnité de départ 

 

2.3.1 Si le recteur, un vice-recteur, un vice-recteur adjoint ou le secrétaire général quitte 

l'Université immédiatement à l'expiration d'un mandat complet, il reçoit, à l'égard de 

la perte de son emploi, une indemnité de départ égale à six mois du traitement annuel 

qu'il recevait à la fin de son mandat. 
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2.3.2 Si le recteur, un vice-recteur, un vice-recteur adjoint ou le secrétaire général quitte 

l'Université pendant la première année suivant la fin de son mandat, il reçoit, à 

l'égard de la perte de son emploi une indemnité de départ égale à celle qu'il aurait 

reçue s'il avait quitté immédiatement à  la fin de son mandat moins le traitement reçu 

depuis la fin de son mandat.   

 

2.3.3 Si le recteur, un vice-recteur, un vice-recteur adjoint ou le secrétaire général quitte 

l'Université pour prendre sa retraite, il a droit, à son choix, soit à l'indemnité de 

départ prévue au présent Règlement, soit au montant forfaitaire prévu selon les 

conditions d’emploi de son corps d’emploi d’origine. 

 

 2.3.4 Aucune indemnité de départ n’est versée en cas de décès, de démission ou de fin 

d’emploi pour raison de faute lourde.   
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SECTION 3 : RAPPORT SUR LA PERFORMANCE  

 
 
3.1 Taux de diplomation et durée moyenne des études  

3.1.1 Méthodologie et définition des concepts 
3.1.2    Tableaux des taux de diplomation et durée moyenne des études 

A -   Par type de grade universitaire 
B1 - Par faculté, pour l’obtention d’un grade de baccalauréat de moins de 100 crédits 
B2 - Par faculté, pour l’obtention d’un grade de baccalauréat de 100 crédits et plus 
B3 - Par faculté, pour l’obtention d’un grade de maîtrise 
B4 - Par faculté, pour l’obtention d’un grade de doctorat 

 
3.2 Encadrement des étudiants 

3.2.1 Description 
3.2.2 Quelques mesures prises au 1er cycle 
3.2.3 Les études supérieures 
3.2.4 La vie étudiante 
3.2.5 Conclusion 
 

3.3 Sommaire des activités de recherche  
• Tableau A :  Fonds de recherche en millions de dollars  
• Tableau B : Fonds de recherche selon la source de financement  

 



 

  



3.1.1 MÉTHODOLOGIE ET DÉFINITION DES CONCEPTS  
 

Les taux de réussite et la durée moyenne des études sont présentés dans les tableaux ci-joints 
pour l’ensemble de l’Université par type de grade et secteur d’études.  

 
Cohortes 
 
Les cohortes sont constituées de nouvelles personnes inscrites pour la première fois à un 
programme de : 
 

• baccalauréat ou maîtrise : sessions d’automne 2005, 2006, 2007 et 2008 
 
• doctorat : sessions d’automne 2002, 2003, 2004 et 2005 

 
Au baccalauréat, les nouvelles personnes sont celles qui s’inscrivent pour la première fois à 
l’Université; sont donc exclues de la cohorte celles qui auraient d’abord fréquenté un autre type de 
programme comme le diplôme, le certificat, le microprogramme ou les études libres avant 
d’entreprendre un baccalauréat. 
 
À la maîtrise et au doctorat, on considère comme nouvelles personnes toutes celles qui s’inscrivent 
pour la première fois au type de programme; sont donc inclues les personnes qui changent de 
cycle, celles qui doivent compléter de la scolarité probatoire avant d’entreprendre le programme de 
recherche visé et celles qui ont fréquenté un diplôme de deuxième cycle ou qui ont suivi des cours 
de niveau supérieur à titre d’étudiants libres. 
 
Période d’observation 
 
La période d’observation s’échelonne sur le nombre de sessions suivantes : 
 

• baccalauréat ou la maîtrise : 18 sessions (6 ans) pour les cohortes entrées à la session 
d’automne 2005, 2006, 2007 et 2008 

 
• doctorat : 27 sessions (9 ans) pour les cohortes entrées à la session d’automne 2002, 

2003, 2004 et 2005 
 
Diplômés 
 
Ce sont les personnes qui ont obtenu un diplôme de grade identique au programme initial à 
l’intérieur de la période d’observation. Les personnes qui ont obtenu un diplôme d’un grade 
différent du programme initial ou qui ont obtenu un diplôme après la période d’observation ne sont 
pas considérés pour les fins de ce projet comme des diplômés.    
 
Diplômés dans le même programme 
 
Ce sont les personnes qui ont obtenu leur diplôme de baccalauréat, de maîtrise ou de doctorat 
dans le premier programme où elles se sont inscrites.   
 
 
 
 
 



Diplômés dans le même secteur 
 
Ce sont les personnes qui ont obtenu leur diplôme de baccalauréat, de maîtrise ou de doctorat 
dans un autre programme de même grade relevant du même secteur que celui où elles se sont 
inscrites la première fois.  
 
Diplômés dans un autre secteur 
 
Ce sont les personnes qui ont obtenu leur diplôme de baccalauréat, de maîtrise ou de doctorat 
dans un autre programme de même grade relevant d’un autre secteur que celui où elles se sont 
inscrites la première fois. 
 
Secteur 
 
Un secteur regroupe tous les programmes relevant d’une Faculté selon les structures en vigueur à 
l’Université Laval. 
 
Cohorte initiale 
 
La cohorte initiale inclut les personnes diplômées, ainsi que celles en cheminement ou qui ne sont 
plus inscrites à un programme de même grade et même cycle.  
 
Durée des études 
 
Il s’agit du temps moyen pris par les personnes diplômées pour obtenir un premier grade 
universitaire pour chaque niveau d’études. Cette moyenne est calculée en utilisant comme mesure 
de base le nombre de sessions écoulées entre la première inscription au programme de départ et 
la dernière session d’inscription au programme qui a conduit à l’obtention du diplôme 
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3.2 MESURES PRISES POUR L'ENCADREMENT DES ÉTUDIANTS 
 
 3.2.1 DESCRIPTION 
 

La réussite par les étudiants de leur programme de formation est la mesure ultime du succès de l'encadrement et des 
moyens qui le supportent. Le premier objectif en matière de formation proposé dans le plan d’action Horizon 2017 – 
Orientations de développement de l’Université Laval est de favoriser le recrutement, la persévérance et la réussite des 
étudiants. À l’Université Laval, nous croyons qu’une grande majorité d’étudiants peuvent réussir leurs études s’ils sont 
placés dans des conditions adéquates d’encadrement et s’ils reçoivent le soutien dont ils ont besoin au moment 
opportun. Dans cette perspective, les actions se sont poursuivies et de nouveaux projets ont été entrepris afin de 
soutenir la persévérance et la réussite étudiantes aux trois cycles de formation.  
 
Les mesures d’encadrement se déclinent en action variées afin de tenir compte de la diversité accrue de la population 
étudiante, des  projets individuels de formation et des comportements. Elles sont de plus constamment renouvelées à la 
lumière des enquêtes effectuées par l’Université et sa Commission des affaires étudiantes, ou celles auxquelles participe 
l’Université. Mentionnons à cet égard certaines enquêtes tenues au cours des dernières années et dont les résultats ont 
fourni des données précieuses. Parmi celles-ci, l’enquête de la Commission des affaires étudiantes faite au printemps 
2011 sur la qualité de vie des étudiants de l’Université et leur engagement sociétal dans le cadre du développement 
durable, dont les résultats ont été intégrés dans la Politique institutionnelle de développement durable. Rappelons 
l’enquête d’envergure nord-américaine sur l’engagement des étudiants du baccalauréat envers leurs études (National 
Survey of Student Engagement - NSSE) qui a aussi fourni des données comparatives précieuses en 2008, 2011 et plus 
récemment en 2014, sur la perception qu’ont les étudiants de plusieurs aspects importants de leur formation (relations 
professeurs-étudiants, internationalisation de la formation, etc.) et sur plusieurs comportements des étudiants qui ont un 
impact sur la qualité de leur apprentissage.  
 
Les plus récents résultats de l’enquête NSSE font notamment ressortir un haut degré de satisfaction des étudiants du 
premier cycle quant à leur expérience éducative à l’Université Laval. En 2014 87% des étudiants ont qualifié leur 
expérience éducative comme étant bonne ou excellente. 
 

 
 
 
Mentionnons également l’enquête auprès des étudiants à la maîtrise et au doctorat (Canadian Graduate and Professional 
Student Survey - CGPSS) faite une première fois au printemps 2005 et reprise aux printemps 2007, 2010 et 2013, et à 
laquelle une trentaine d’universités canadiennes ont pris part. Les résultats de l’enquête de 2013 démontrent elles aussi 
un haut degré de satisfaction de la part des étudiants des deuxième et troisième cycles quant à leur expérience globale 
(éducative, programme d’études et vie étudiante) à l’Université Laval. 91% des étudiants ont qualifié leur expérience 
comme étant bonne, très bonne ou excellente. 
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Toutes ces enquêtes visent un même objectif : mieux connaître les étudiants, leurs comportements, leurs attentes et leur 
degré de satisfaction. Outre les aspects académiques, on y couvre plusieurs thèmes relatifs aux habitudes de vie dont 
l’alimentation, l’exercice, le transport et les mécanismes de conciliation études-travail-famille. Sont ainsi rejoints des 
objectifs du plan d’action Horizon 2017 – Orientations de développement de l’Université Laval, visant à améliorer les 
conditions de vie des étudiants et leur santé globale pour ainsi à favoriser la réussite scolaire et leur bien-être. L’analyse 
des données recueillies dans ces différentes enquêtes sert à ajuster de façon continue nos pratiques d’encadrement. 
 
Depuis sa création à l’automne 2009, le comité d’appui à la réussite (CAR) poursuit ses activités afin, notamment, de 
mettre en place des mesures de plus en plus ciblées de soutien à la réussite à la lumière des données recueillies. Plusieurs 
projets découlent de la création de ce comité dont un programme de tutorat d’étudiants au 1er cycle et le développement 
d’un système de dépistage précoce des étudiants à risque. Ce système de dépistage, qui prend la forme d’un tableau de 
bord, permet aux étudiants de prendre rapidement conscience de leur niveau de participation et de leurs résultats dans 
les cours auxquels ils sont inscrits. Il permet également aux enseignants et aux directions de programme d’être proactifs 
auprès des étudiants présentant des signes de difficulté, en les orientant rapidement vers les ressources d’aide les plus 
appropriées en fonction de leur situation et des difficultés éprouvées. Est aussi né des initiatives du comité d’appui à la 
réussite le développement d’un Centre d’aide en français. Ce centre qui a fait l’objet d’un projet pilote l’an dernier, offre 
aux étudiants un vaste programme de formations, d’ateliers et de tutorat. 
 
Depuis 2007, l’Université a mis en place une démarche de développement durable afin de devenir une institution 
universitaire modèle en matière de pratiques de développement durable. L’adoption de la Politique institutionnelle de 
développement durable, en 2008, fait une grande place aux initiatives étudiantes et soutient le déploiement de plusieurs 
activités reliées au développement durable, dont le programme mon Équilibre UL,  qui vise l’amélioration de la santé 
globale des étudiants. Les efforts de l’Université en matière de développement durable ont été reconnus par l’obtention 
de l’accréditation internationale STARS – niveau or en développement durable, décernée par The Association for the 
Advancement of Sustainability in Higher Education (AASHE). Cette reconnaissance est d’autant plus importante que 
l’Université se classe première au Canada et neuvième au monde parmi les quelque 300 établissements ayant complété 
le processus d’évaluation.  
 
Au-delà de ces opérations d’envergure, les mesures déjà mises en place au cours des dernières années sont maintenues 
et constamment adaptées. Elles s’appuient sur des politiques institutionnelles qui se veulent englobantes et sur des 
analyses toujours plus raffinées des situations des étudiants. Ainsi, la Politique de reconnaissance de l’implication 
étudiante, dont la portée a été élargie au fil des années, encourage les étudiants à s’engager de manière significative en 
tant que membres de la communauté universitaire et en tant que citoyens en permettant de reconnaître cette 
implication dans le relevé de notes.  
 
La Politique d’accueil, d’encadrement et d’intégration des étudiants de tous les cycles exprime quant à elle l’importance 
première que l’Université accorde à la réussite et à l’accomplissement des étudiants. Elle intègre en un seul document les 
principes et orientations en ces matières et vise à renforcer la cohérence des actions déjà entreprises. Pour les étudiants 
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inscrits à une maîtrise avec mémoire ou à un doctorat, des lignes directrices particulières ont aussi été déterminées et 
sont incluses dans la Politique d’encadrement des étudiants de maîtrise avec mémoire et de doctorat. 
 
De nouvelles mesures visant l’amélioration de l’expérience étudiante ont été mises en place. Mentionnons notamment la 
création d’un guichet unique virtuel – Étudiants UL – qui permet d’accéder à l’ensemble de nos services en un seul clic, 
l’extension des heures d’ouverture de certains services et l’amélioration de plusieurs aires d’études et de vie, entre autres 
à la Bibliothèque, ou une salle d’apprentissage actif a été aménagée au cours de la dernière année. Cette salle qui connaît  
un grand succès, permet d’offrir aux enseignants et aux étudiants un environnement innovant qui favorise l’exploration 
de nouveaux modes d’apprentissage et répond aux nouvelles réalités des étudiants. 
 
Tout compte fait, l’encadrement des étudiants se traduit au jour le jour par une série de mesures – des petites comme 
des grandes – qui, combinées, visent à permettre à tout étudiant de réaliser son projet d’études, de développer ses 
compétences personnelles et d’acquérir le sentiment de compétence qui vient avec le succès. 
 
Les quelques mesures qui sont énoncées ci-après se veulent pragmatiques. Elles sont organisées autour des temps forts 
de la vie d’un étudiant : admission, première session, choix d’un cheminement, prise en compte de projets particuliers, 
décision de poursuivre aux études de 2e ou de 3e cycle, insertion sur le marché du travail. Elles se veulent adaptées à 
diverses situations d’études. Elles se veulent également conformes aux objectifs des cycles d’études. Ainsi, aux études 
supérieures, les mesures visent le soutien de l'autonomie de pensée et de recherche, alors qu'au premier cycle l'on 
cherche davantage à favoriser la démarche d'apprentissage et une approche positive face au marché du travail.  

 
3.2.2 QUELQUES MESURES PRISES AU PREMIER CYCLE1 

 
L'accueil en première année 

 
Au premier cycle, toutes les enquêtes identifient la première session à l’Université comme un moment décisif de la 
persévérance aux études. C'est pourquoi une attention particulière est accordée à ce premier contact avec la vie 
universitaire, et ce, dans toutes les facultés. 
 
Le processus d’accueil à l’Université a été élaboré en étroite relation avec les associations étudiantes. Il débute au 
moment du prononcé d'admission favorable, couvre l'inscription, l'accueil et l'encadrement pédagogique ainsi que le 
soutien académique et administratif de l'étudiant jusqu'à la fin de la première session d'inscription dans le programme. 
En partenariat avec les associations étudiantes facultaires, les activités d’accueil et de soutien prennent la forme, entre 
autres, de jumelage ou de parrainage des nouveaux étudiants par les plus anciens. La constitution de cohortes 
homogènes est favorisée dans plusieurs programmes.  
 
En outre, l’Université soumet un questionnaire aux étudiants du 1er cycle leur permettant de faire une auto-
évaluation des facteurs associés à la persévérance et la réussite scolaire. L’étudiant reçoit par la suite un bilan de ses 
réponses et différentes ressources lui sont suggérées. Le Centre d’aide aux étudiants offre, quant à lui, plusieurs 
ateliers et formations interactives en ligne sous le chapeau  « Les clés de la réussite ». Ces formations et ateliers sont 
très appréciés par les étudiants.  De nouvelles thématiques se sont d’ailleurs ajoutées en cours d’année. 
 
La reconnaissance des acquis et les groupes-étudiants particuliers  
 
Même si la majorité des étudiants est issue du pré-universitaire collégial, un pourcentage de plus en plus important 
d’étudiants arrive à l’Université après un parcours différent. Les étudiants étrangers, les adultes, les diplômés de 
programmes collégiaux professionnels, les diplômés des programmes de DEC enrichi (baccalauréat international, DEC 
sciences-lettres-arts), les étudiants en changement de programme ou d’université constituent des exemples de sous-
groupes particuliers dont les besoins sont pris en considération au moment de l'étude de leur dossier à l'admission et 
durant leur cheminement par la suite.  
 
Des mesures spécifiques sont prises pour l’accueil et l’encadrement des étudiants étrangers. Depuis l’automne 1999, tout 
nouvel étudiant étranger bénéficie d’une rencontre individuelle avec un conseiller afin de faciliter son acclimatation à la 
vie au Québec et à la vie universitaire. Depuis l’automne 2008, les étudiants étrangers bénéficient d’un programme de 

                                                           
1 Certaines des mesures présentées dans cette section s’adressent aussi aux étudiants des 2e et 3e cycles. 



jumelage avec des étudiants du campus. Cette année, plus de 400 étudiants étrangers ont participé au programme et ont 
ainsi vu leur première arrivée à Québec et sur le campus facilitée. Depuis l’automne 2011, une entrevue téléphonique, 
dans le cadre de l’opération « Comment ça va? » est effectuée afin d’évaluer l’adaptation sociale et scolaire des nouveaux 
étudiants étrangers et de les informer sur les ressources disponibles en cas de difficulté. Une attention particulière est 
accordée à la connaissance du français; des cours de français et de culture sont offerts aux étudiants étrangers avant leur 
arrivée à l’Université. Ces mesures se poursuivent et sont constamment enrichies par l’expérience acquise. 

 
La Politique de reconnaissance des acquis favorise l’admission de toute personne ayant un projet d’études de niveau 
universitaire. Elle a été révisée et élargie en juin 2012 afin d’y inclure plus nettement la reconnaissance de l’expérience, 
c’est-à-dire les acquis extrascolaires. C’est maintenant la Politique de reconnaissance des acquis scolaires et 
extrascolaires. 
 
Les adultes qui reviennent aux études après une interruption bénéficient d'un service d'aide à leur admission. Leurs 
acquis antérieurs sont évalués et une feuille de route personnalisée est préparée en vue de leur permettre d'être admis 
dans le programme ou le cours de leur choix. Les acquis scolaires et expérientiels sont considérés.  
 
L’Université a continué à renforcer ses mesures d’accommodement déjà en place pour l’intégration des populations 
étudiantes dites émergentes, c’est-à-dire celles qui sont constituées d’étudiants présentant un trouble de l’apprentissage, 
un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité, un trouble de santé mentale ou un trouble envahissant du 
développement, dont le nombre augmente au fur et à mesure que les niveaux antérieurs d’enseignement les préparent 
aux études universitaires. Un comité a été mis en place spécifiquement pour ces étudiants. 
 
Pratiquement tous les programmes où cela est pertinent ont mis en place des cheminements particuliers pour les 
diplômés des programmes professionnels au collégial (administration, comptabilité, agriculture, physiothérapie, génie, 
musique, foresterie, sciences infirmières, informatique, etc.). Des ententes formelles signées avec des cégeps fournissent 
un cadre précis, et prévisible, de passage du DEC technique aux programmes universitaires pour ainsi mieux baliser les 
exigences du passage selon les divers secteurs disciplinaires. L’Université Laval est un leader pour ce qui est des DEC-BAC 
en continuité.  En sciences infirmières, un programme de mentorat a été développé pour faciliter la transition du DEC 
vers le BAC. 
 
La Politique d’appui à l’excellence sportive en est à sa quinzième année. Elle s’adresse aux athlètes de haute performance, 
membres des clubs d’excellence du Rouge et Or ou d’une fédération sportive. Les mesures d’appui concernent les 
horaires, les modalités d’examen, les travaux pratiques et divers ajustements aux formules pédagogiques pour tenir 
compte du calendrier des événements sportifs.  
 
Depuis quelques années, Sport interuniversitaire canadien (SIC) qui gouverne les sports universitaires à travers le pays 
établit un palmarès des programmes de sport universitaires ayant le plus d’athlètes avec une moyenne académique de 
80 % ou plus. Les étudiants-athlètes du Rouge et Or de l’Université Laval, membres du réseau de SIC, figurent chaque fois 
parmi les positions de têtes de cette prestigieuse liste, dont cinq fois au premier rang de celle-ci (en 2007, 2008 et 2009, 
2011 et 2012) dans les six dernières.  
 
Enfin, les étudiants recevant leur enseignement à distance, principalement en ligne, sont l'objet d'une attention 
particulière, notamment quant à leurs conditions d'apprentissage. Ils représentent maintenant plus de 15 % des crédits-
étudiants. La souplesse et la polyvalence de l’environnement numérique d’apprentissage favorisent de nouvelles 
approches pédagogiques, la collaboration entre les étudiants et l’interaction avec le professeur. Le Bureau des services 
pédagogiques soutient les enseignants qui s’inscrivent dans cette démarche.  
 
L’internationalisation   
 
Un séjour d’études à l’étranger constitue une valeur ajoutée certaine au curriculum vitae des étudiants. Le Bureau 
international a mis en place des mesures pour assurer aux étudiants un séjour efficace. Ainsi, des formations 
préparatoires sont offertes aux participants, portant aussi bien sur les aspects pratiques d’un séjour à l’étranger (visa, 
vaccins, etc.) que sur les aspects culturels et les conditions de vie des pays d’accueil. Les étudiants sont rencontrés à leur 
retour afin de connaître les difficultés rencontrées et les bons trucs. Plusieurs programmes organisent des rencontres au 
cours desquelles les étudiants partagent leur expérience internationale avec les autres étudiants du programme.  
 



L'Université Laval est le leader québécois en matière de mobilité internationale. En 2012-2013, 24 % des étudiants 
québécois ayant participé à un échange international provenaient de l’Université Laval alors que son effectif étudiant 
représente seulement 13 % de l’effectif total du réseau universitaire québécois. 
 
En outre, un effort exceptionnel est fait du côté des langues, en particulier de l’anglais et de l’espagnol. L’Université s’est 
donné comme objectif que tout diplômé ait une connaissance fonctionnelle de l’anglais. C’est maintenant une condition 
d’obtention du baccalauréat.   
 
Les quelques mesures énumérées ont comme objectif commun de permettre à l'étudiant d'obtenir à la fin de sa 
formation un diplôme, mais aussi une perception d'avoir acquis des habiletés transférables dans son ou ses futurs 
emplois. 

  
3.2.3 LES ÉTUDES SUPÉRIEURES 

 
Aux 2e et 3e cycles, la notion d'encadrement prend une signification plus large, englobant notamment les conditions de 
réalisation du mémoire ou de la thèse, l'aide financière, la protection de la propriété intellectuelle, la participation à des 
publications et à des congrès. Dans une visée d’autonomie de pensée et de recherche, la notion d’accompagnement du 
cheminement est particulièrement développée au 3e cycle. Les mesures y sont donc plus élaborées. 
 
Aux 2e et 3e cycles, la majorité des étudiants qui abandonnent leurs études le font durant la période de rédaction de 
l’essai, du mémoire ou de la thèse. Les mesures ciblent ce moment stratégique. Deux ateliers sont offerts à tous les 
étudiants de ces cycles, un premier portant sur le contexte de rédaction aux études supérieures (gestion du temps, 
anxiété de la page blanche, etc.) et le second portant sur le contexte de supervision aux études supérieures, notamment 
quant à la relation avec le directeur de recherche. En outre, des comités de thèse existent dans toutes les facultés.  
 
Le système de gestion des études permet de suivre « à la trace » le cheminement des étudiants; le directeur de 
programme ou le directeur de recherche peuvent ainsi intervenir précocement dans toutes situations de retard de 
cheminement.  
 
La Politique en matière d’encadrement des étudiants à la maîtrise avec mémoire et au doctorat, adoptée en 2008, vise 
d’abord à ce que la relation entre professeur et étudiant soit la meilleure possible. Un deuxième objectif est d’améliorer 
le taux de réussite des étudiants de maîtrise avec mémoire et de doctorat. Une communauté de pratique des directeurs 
de recherche a d’ailleurs été créée pour développer des activités de coformation et dégager les meilleures pratiques 
d’encadrement des étudiants. 
 
L’observation du fonctionnement du système nord-américain met en lumière certaines tendances, dont celle du passage 
direct du baccalauréat au doctorat ou du passage accéléré de la maîtrise au doctorat. Les conditions d’encadrement et de 
supervision de ces étudiants ont été revues et simplifiées. En ce sens, des modalités favorisant l'accélération des études 
sous forme de cheminements intégrés et d'accès direct au doctorat ont été ajoutées au Règlement des études. 
 
De plus, une nouvelle école d’été offerte aux doctorants et aux stagiaires postdoctoraux leur permet de développer leurs 
compétences dites transférables au marché de l’emploi. 
 
Malgré les contraintes financières, l'Université maintient l'enveloppe des programmes de soutien financier aux étudiants 
des cycles supérieurs et situe cette enveloppe dans le cadre d’une stratégie intégrée de réussite aux études supérieures 
que doivent se donner les facultés.   

 
  



3.2.4 LA VIE ÉTUDIANTE 
 
Il ne faut pas sous-estimer l'importance pour un meilleur cheminement des études de mesures touchant la qualité 
générale de la vie étudiante.   
 
Le Pavillon de l'Éducation Physique et des Sports (PEPS) est sans conteste un apport à la qualité de la vie étudiante. Les 
clubs sportifs suscitent l’enthousiasme et le sentiment d’appartenance. La gamme des activités individuelles ou en 
équipes s’élargit constamment. Le « super » PEPS et son stade offrent un environnement disposant d’installations 
sportives exceptionnelles.  

 
Des sentiers écologiques, un virage vers une alimentation santé, une sensibilisation à un environnement sain sont 
maintenant partie intégrante du mode de vie sur le campus. La location de vélos remporte un grand succès. 
 
La Direction des services aux étudiants offre une gamme de services individuels aux étudiants, notamment par son Centre 
d’aide aux étudiants (counseling et consultation psychologique), par le Bureau des bourses et de l’aide financière, par des 
services d’accueil des étudiants étrangers, de pastorale et autres.  
 
La Direction des services aux étudiants maintient des liens avec les associations étudiantes de toute nature (académique, 
culturelle, religieuse, sportive, etc.) contribuant ainsi au dialogue entre les groupes. Par ailleurs, l’Université soutient les 
initiatives étudiantes qui visent l’animation académique, par exemple la Chaire publique de l’Association des étudiantes 
et des étudiants de Laval inscrits aux études supérieures (AELIÉS), ou l’intégration des étudiants comme les Journées 
d’accueil de la rentrée, les semaines thématiques ou autres. 
 
Des garderies sont accessibles sur le campus. La rénovation des résidences pour étudiants se poursuit. 

 
3.2.5 CONCLUSION  
 
L'Université cherche constamment à mieux connaître les étudiants, leur perception des obstacles à leur réussite, leurs 
attentes quant à la qualité de leur formation et à leur encadrement afin d’adapter continuellement les mesures pour 
améliorer tous les aspects de la vie universitaire. 
 
Les population étudiante étant sans cesse changeante, l'Université s'est résolument engagée à poursuivre son 
développement des moyens les plus efficaces pour aider les étudiants à acquérir de leur passage à l'université les 
compétences et les attitudes conduisant à la réussite du plus grand nombre possible d'entre eux.  
 
Le plan d’action Horizon 2017 –– Orientations de développement de l’Université Laval, adopté en mai 2013,  s’inscrit dans  
un esprit de continuité et un désir de construire sur les acquis des dernières années. Les actions de l’Université Laval 
continueront donc d’être centrées sur les enjeux liés à la qualité de la formation, l’appui à la réussite, l’innovation 
pédagogique, la mobilité internationale et l’internationalisation de ses activités, avec pour objectif, de réunir les 
conditions qui favoriseront toujours davantage la réussite des étudiants. 
 



 

3.3  SOMMAIRE DES ACTIVITÉS DE RECHERCHE  

L’Université Laval à la conquête du savoir  

L'Université Laval préconise une formation enracinée dans la recherche fondamentale, appliquée et 
clinique et encourage ses étudiants de tous les cycles à s'insérer activement dans les équipes et les 
centres de recherche.  
 
Avec ses 17 facultés et un réseau de 8 centres hospitaliers affiliés, l'Université Laval compte plus de 1 350 
professeurs-chercheurs à temps plein de toutes disciplines dont la réputation enviable et la qualité de 
leurs travaux positionnent notre institution parmi les meilleures universités canadiennes.  
 
En effet, selon les dernières données publiées par Re$earch Infosource, le niveau de financement des 
activités de recherche positionnait l'Université Laval au 8e rang parmi les 50 premières universités de 
recherche au Canada.  
 
L’université Laval est l’hôte d’ArcticNet, le Réseau de centres d’excellence recevant le plus important 
financement au Canada. L’Université Laval compte également deux chaires d’excellence en recherche du 
Canada, l’une en photonique et l’autre en télédection de la nouvelle frontière arctique du Canada. Elle 
détient aussi 84 Chaires de recherche du Canada, ce qui la place au 6e rang des universités canadiennes.  
 
L'Université Laval est également un joueur international dans plusieurs domaines de recherche clés, 
notamment l’infectiologie et l’immunologie, les neurosciences, les études sur l’obésité et le métabolisme, 
la génomique, les études environnementales, les études nordiques, la foresterie, la géomatique, les 
sciences bioalimentaires et l’agriculture, l'optique, photonique et laser, les technologies du son et des 
images pour n'en nommer que quelques-uns.  
 
L'Université Laval doit sa haute performance à des chercheurs chevronnés qui multiplient les découvertes 
et qui s'impliquent dans leur communauté scientifique tant au niveau national qu'international. 



Tableau A : Fonds de recherche en millions de dollars 

Tableau B : Fonds de recherche selon la source de revenus

Source : Données financières déclarées annuellement par l'Université Laval à l'intention de l’Association canadienne du 

personnel administratif universitaire (ACPAU) et de Statistique Canada. Notez que l'année 2010‐2011 est une année 

exceptionnelle de 11 mois. Pour faciliter la comparaison le montant de l'année 2010‐2011 a été ramené sur une base 

annuelle.   
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4.1 Perspectives de développement 
 
 
L’Université Laval s’est dotée, à l’hiver 2008, d’un plan d’orientation intitulé Horizon 2012, lequel 
a permis de mobiliser sa communauté universitaire autour d’une vision commune et stimulante 
du développement de notre Université et de déterminer les moyens à mettre en œuvre en vue de 
sa réalisation. « Devenir l’une des meilleures universités au monde », telle est notre ambition 
pour le rayonnement de notre établissement, son évolution et le maintien de sa contribution au 
mieux-être et au progrès de la société. 
 
Dans la continuité du travail accompli depuis cinq ans, un vaste exercice de consultation a été 
mené en 2012-2013 auprès de la communauté universitaire, ce qui a permis d’actualiser ce 
plan maintenant intitulé Horizon 2017 : orientations de développement de l’Université Laval (voir 
version complète en annexe).  
 
Inclusif et dynamique, ce plan s’inscrit dans une perspective de développement durable qui 
englobe notre Université dans toutes ses composantes. Il propose 9 grands objectifs stratégiques 
qui touchent à toutes les facettes de notre mission universitaire : 
 

 Favoriser le recrutement, la persévérance et la réussite des étudiants 
 Innover dans les programmes de formation et l’offre des services pour les adapter aux 

nouvelles réalités des étudiants et aux besoins de la société 
 Accentuer l’internationalisation de la formation et de la recherche, et la mise en œuvre de 

projets de coopération internationale 
 Assurer un développement efficace de la recherche et de la création 
 Attirer et recruter plus de professeurs, et fidéliser l’ensemble du corps professoral pour 

contribuer au développement de l’établissement 
 Planifier et optimiser le recrutement du personnel enseignant et administratif, ainsi que la 

mobilité interne du personnel administratif 
 Valoriser l’engagement et l’apport des membres de la communauté et accroître la 

notoriété de l’Université Laval 
 Améliorer les conditions de vie des étudiants et de l’ensemble de la communauté 

universitaire et faire de l’Université Laval un exemple en matière de développement 
durable  

 Assurer une saine gestion des finances de l’Université et améliorer les modes de 
gouvernance et de reddition de comptes 

 
Plus d’une cinquantaine d’actions viennent appuyer la réalisation de ces objectifs et quelque 35 
indicateurs de suivi permettront d’en évaluer périodiquement les résultats et d’apporter au besoin 
des modifications ou des ajouts.  
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MOT DU RECTEUR

Au cours des cinq dernières années, les membres de notre communauté 
universitaire se sont mobilisés autour des grandes orientations de dévelop-
pement proposées dans Horizon 2012. Ensemble, nous avons fait progresser 
l’Université Laval dans le respect de sa mission et de ses valeurs tout en 
misant sur ses forces, son enracinement dans la région de Québec et son 
importance pour les sociétés québécoise et canadienne. Tous nos efforts se 
sont appuyés sur une vision porteuse d’avenir : devenir une des meilleures 
universités au monde. 

Cette vision, stimulante et rassembleuse, a non seulement porté de nombreux 
fruits, mais elle sous-tend toujours les objectifs stratégiques présentés dans 
Horizon 2017 : Orientations de développement de l’Université Laval. Je suis 
heureux de vous présenter ce document, qui résulte d’un vaste exercice de 
consultation mené auprès de la communauté universitaire au cours des der-
niers mois. 

Horizon 2017 est bien ancré dans la réalité actuelle de l’Université Laval tout 
en ouvrant des perspectives d’avenir qui s’inscrivent dans la continuité du tra-
vail accompli depuis 2008. Nos actions resteront donc centrées sur les orien-
tations et objectifs qui ont guidé nos décisions au cours des dernières années, 
dont la qualité de la formation, l’appui à la réussite, l’innovation pédagogique, 
la mobilité internationale et l’internationalisation de nos activités, la recherche 
et la création, les membres de notre communauté, leur milieu de vie et leurs 
conditions de travail et d’études, ainsi que la saine gouvernance. Une logique 
d’innovation, d’amélioration continue et de développement durable nous per-
mettra de construire sur les acquis des dernières années. 

Université complète et ouverte sur le monde, très productive dans le domaine 
de la recherche et de la création, fortement engagée dans la collectivité, l’Uni-
versité Laval est déterminée plus que jamais à se positionner parmi les meil-
leures, ici comme ailleurs.

Je suis persuadé que le dynamisme, l’esprit d’innovation et la recherche de 
l’excellence qui animent notre communauté universitaire assureront l’atteinte 
des objectifs proposés dans Horizon 2017, et qu’ensemble, nous continuerons 
à faire progresser notre université au cours des quatre prochaines années. 

Le recteur,

Denis Brière
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MOT DU VICE-RECTEUR EXÉCUTIF  
ET AU DÉVELOPPEMENT

Le plan d’action Horizon 2017: orientations de développement de l’Université 
Laval s’inscrit dans une perspective de développement durable qui englobe 
notre communauté universitaire dans toutes ses composantes. 

Dans la continuité du travail accompli au cours des dernières années, Horizon 
2017 propose neuf grands objectifs stratégiques : 
• Favoriser le recrutement, la persévérance et la réussite des étudiants; 
• Innover dans les programmes de formation et l’offre des services pour les 

adapter aux nouvelles réalités des étudiants et aux besoins de la société;
• Accentuer l’internationalisation de la formation et de la recherche et la 

mise en oeuvre de projets de coopération internationale;
• Assurer un développement efficace de la recherche et de la création;
• Attirer et recruter plus de professeurs, et fidéliser l’ensemble du corps 

professoral pour contribuer au développement de l’établissement;
• Planifier et optimiser le recrutement du personnel enseignant et adminis-

tratif, ainsi que la mobilité interne du personnel administratif;
• Valoriser l’engagement et l’apport des membres de la communauté et 

accroître la notoriété de l’Université Laval; 
• Améliorer les conditions de vie des étudiants et de l’ensemble de la com-

munauté universitaire et faire de l’Université Laval un exemple en matière 
de développement durable;

• Assurer une saine gestion des finances de l’Université et améliorer les 
modes de gouvernance et de reddition de comptes.

De nombreuses actions, dont certaines ne sont pas présentées dans ce do-
cument, viendront favoriser l’atteinte de chacun de ces grands objectifs. En 
outre, quelque 35 indicateurs de mesure ont été liés à ces objectifs straté-
giques : ils permettront d’évaluer périodiquement les résultats et d’intervenir 
au besoin en modifiant ou ajoutant de nouvelles actions dans un but d’effi-
cacité accrue. 

Horizon 2017 est donc un plan d’action inclusif, dynamique et respectueux de 
la mission et des valeurs premières de notre université. 

Le vice-recteur exécutif et au développement,

Éric Bauce



3

OBJECTIF 1 

FAVORISER LE RECRUTEMENT, LA PERSÉVÉRANCE  
ET LA RÉUSSITE DES ÉTUDIANTS

L’Université Laval croit qu’une grande majorité d’étudiants peuvent réussir leurs études s’ils sont 
placés dans des conditions adéquates d’encadrement et s’ils reçoivent le soutien dont ils ont 
besoin au moment opportun. Dans cette perspective, de nombreuses actions se poursuivront ou 
seront entreprises au cours des prochaines années afin de soutenir la persévérance et la réussite 
étudiantes aux trois cycles de formation. 

Actions sélectionnées

1.1 Renforcer, par un plan global, la gestion stratégique de l’effectif étudiant (recrutement, 
persévérance, qualité de l’expérience, diplomation et placement).

1.2 Améliorer le continuum recrutement-admission-inscription en bonifiant l’accompagne-
ment des candidats et le processus administratif.

1.3 Faciliter l’accueil et l’intégration des étudiants et améliorer l’expérience étudiante par la 
mise en place d’un guichet unique.

1.4 Appuyer les facultés et les services dans l’analyse des besoins et l’élaboration de 
mesures de soutien à la réussite, notamment par le repérage précoce des étudiants en 
difficulté, le tutorat et la mise en place de centres d’aide en français ou dans d’autres 
langues.

1.5 Accentuer les mesures d’appui permettant à des populations étudiantes particulières 
(clientèles émergentes, étudiants étrangers, étudiants adultes) de progresser dans leur 
projet de formation.

1.6 Renforcer le soutien aux enseignants et aux étudiants afin d’améliorer la qualité de 
l’encadrement pédagogique, notamment par le déploiement des plans de collaboration 
et le suivi des activités de formation aux cycles supérieurs.

1.7 Appuyer et valoriser les directions et les comités de programme dans leurs fonctions 
pédagogiques et administratives, notamment en créant des outils de suivi des cohortes.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 1.A 
Nombre de EETP dans les programmes crédités, ventilé par cycle

INDICATEUR 1.B
Taux de persévérance et durée des études dans les programmes crédités, ventilés par cycle
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OBJECTIF 2 

INNOVER DANS LES PROGRAMMES DE FORMATION 
ET L’OFFRE DES SERVICES POUR LES ADAPTER 
AUX NOUVELLES RÉALITÉS DES ÉTUDIANTS ET AUX 
BESOINS DE LA SOCIÉTÉ

Bimodale, l’Université Laval vise à offrir des programmes de formation de classe mondiale à la 
fine pointe du savoir et de la pédagogie, adaptés à la diversité de sa population étudiante ainsi 
qu’aux besoins de la société actuelle. À cet égard, l’Université entend accroître la flexibilité de ses 
programmes de formation, diversifier les horaires de cours, accentuer l’offre de cours en ligne et 
hybrides, et accroître l’offre de formations interdisciplinaires.

Actions sélectionnées

2.1 Poursuivre le développement et l’adaptation des programmes en présentiel et en ligne 
en affirmant le leadership de l’Université Laval comme établissement bimodal.

2.2 Accentuer la flexibilité des programmes et de l’offre de cours, et diversifier les horaires 
pour s’adapter aux réalités étudiantes et favoriser la conciliation études-travail-famille.

2.3 Adopter des mesures organisationnelles et budgétaires encourageant l’interdisciplinarité.

2.4 S’assurer de l’intégration des compétences numériques dans les programmes.

2.5 Renforcer les moyens pour s’assurer de l’acquisition de compétences langagières par 
les étudiants.

2.6 Améliorer le processus d’évaluation continue des programmes.

2.7 Bonifier l’offre de formation continue sur mesure en établissant des relations plus 
étroites avec les facultés, les organisations partenaires, les entreprises et les pôles 
universitaires.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 2.A
Nombre de cours, de services offerts et de visites dans l’Environnement numérique d’ap-
prentissage (ENA)

INDICATEUR 2.B
Nombre de cours et de programmes multifacultaires

INDICATEUR 2.C
Nombre de EETP en formation à distance et hybride

INDICATEUR 2.D
Nombre de crédits en formation continue créditée et nombre d’unités d’éducation conti-
nue non créditée

INDICATEUR 2.E
Nombre de programmes évalués et périodicité des évaluations
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OBJECTIF 3 

ACCENTUER L’INTERNATIONALISATION DE LA 
FORMATION ET DE LA RECHERCHE, ET LA MISE 
EN ŒUVRE DE PROJETS DE COOPÉRATION 
INTERNATIONALE

Ouverte sur le monde, l’Université Laval favorise les échanges, la coopération, et la mobilité 
internationale des membres de sa communauté. Au cours des prochaines années, l’Université 
entend accroître sa présence sur la scène internationale, notamment en réalisant davantage de 
projets conjoints avec ses partenaires et en s’engageant plus avant en coopération internationale.  

Actions sélectionnées

3.1 Accentuer, avec nos partenaires étrangers, la réalisation d’activités et de projets 
conjoints de formation et de recherche.

3.2 Intensifier et diversifier les programmes de mobilité internationale d’étudiants, notam-
ment par la création de stages.

3.3 Améliorer les structures d’accueil des facultés et des services pour les étudiants, 
stagiaires et autres invités provenant de l’étranger.

3.4 Renforcer les mesures favorisant la mobilité internationale des professeurs et des 
chercheurs ainsi que l’accueil de professeurs et de chercheurs invités.

3.5 Accroître et mettre en évidence la participation des chercheurs de l’Université dans les 
grands réseaux de recherche internationaux.

3.6 Réaliser un complexe intégré comprenant des résidences étudiantes et la  
Maison internationale.

3.7 Accroître l’apport de l’Université Laval aux projets de coopération internationale.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 3.A
Nombre d’étudiants étrangers

INDICATEUR 3.B
Nombre d’étudiants en mobilité internationale entrante et sortante

INDICATEUR 3.C
Pourcentage des publications en collaboration internationale

INDICATEUR 3.D
Nombre de projets de recherche en collaboration internationale

INDICATEUR 3.E
Nombre de projets et enveloppe globale de soutien aux projets de coopération et  
développement
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OBJECTIF 4 

ASSURER UN DÉVELOPPEMENT EFFICACE DE LA 
RECHERCHE ET DE LA CRÉATION

Les activités de recherche de l’Université Laval favorisent non seulement la mise à jour de ses 
programmes de formation, mais aussi la création de richesses collectives et le progrès de la so-
ciété. L’Université Laval entend continuer à bâtir, avec ses membres et ses partenaires, une force 
de recherche innovante, créative et durable qui lui permettra de renforcer sa position parmi les 
plus grandes universités de recherche au Canada. 

Actions sélectionnées

4.1 Améliorer les outils permettant d’analyser les forces de recherche et de création de 
l’établissement.

4.2 Intensifier les efforts de sensibilisation sur l’importance de la recherche fondamentale 
auprès des gouvernements, des organismes subventionnaires et du secteur privé.

4.3 Favoriser l’optimisation de la mise en commun des expertises et des infrastructures de 
recherche et de création.

4.4 Poursuivre le développement de partenariats de recherche et de création avec le sec-
teur public et le secteur privé en se préoccupant des problèmes vécus par les entre-
prises et les gouvernements.

4.5 Favoriser l’assistanat et la participation des étudiants aux projets de recherche et de création.

4.6 Améliorer les mécanismes d’appui à la préparation des demandes de bourses par les 
étudiants et des demandes de subvention par les jeunes chercheurs.

4.7 Créer, en collaboration avec la Fondation de l’Université Laval, un fonds de démarrage en 
soutien aux nouvelles initiatives en recherche et création liées aux enjeux sociaux émergents.

4.8 Mettre en valeur l’innovation sociale issue des activités de transfert de connaissances.

4.9 Travailler de concert avec les organismes régionaux pour favoriser l’innovation scienti-
fique, le transfert technologique et la création de valeur dans notre environnement.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 4.A
Nombre normalisé de citations dans des secteurs stratégiques ciblés

INDICATEUR 4.B
Financement par professeur et financement par étudiant de cycles supérieurs

INDICATEUR 4.C
Taux de succès aux concours de demandes de subvention (chercheurs) et de bourses issues 
des organismes subventionnaires (étudiants)

INDICATEUR 4.D
Classement Research InfoSource en recherche

INDICATEUR 4.E
Nombre de brevets, licences et droits d’auteurs
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OBJECTIF 5 

ATTIRER ET RECRUTER PLUS DE PROFESSEURS, ET 
FIDÉLISER L’ENSEMBLE DU CORPS PROFESSORAL 
POUR CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DE 
L’ÉTABLISSEMENT

La mission première de l’Université Laval, qui en est une de formation et de recherche, doit en 
grande partie son accomplissement à un corps professoral compétent et diversifié. Reconnaissant 
l’excellence de son corps professoral, l’Université Laval entend favoriser son développement, 
notamment en créant  davantage de pôles d’expertise en formation et en recherche, et en offrant 
un soutien accru aux professeurs en début de carrière.

Actions sélectionnées

5.1 Assurer le renouvellement du corps professoral et la création de nouveaux postes.

5.2 Accentuer le développement du programme de Chaires de leadership en enseignement  
(CLE).

5.3 Promouvoir la création de chaires de recherche en partenariat, de chaires de recherche 
du Canada et de chaires d’excellence en recherche du Canada.

5.4 Souligner les succès et le rayonnement des professeurs et chercheurs.

5.5 Mettre en place un fonds institutionnel en vue de favoriser l’obtention de budgets de 
démarrage pour les nouveaux professeurs.

5.6 Favoriser le mentorat des nouveaux professeurs.

5.7 Offrir des ateliers sur l’encadrement des étudiants aux 2e et 3e cycles.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 5.A
Nombre de nouveaux professeurs recrutés

INDICATEUR 5.B
Nombre de démissions de professeurs
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OBJECTIF 6 

PLANIFIER ET OPTIMISER LE RECRUTEMENT DU 
PERSONNEL ENSEIGNANT ET ADMINISTRATIF, 
AINSI QUE LA MOBILITÉ INTERNE DU PERSONNEL 
ADMINISTRATIF

L’Université Laval est une communauté d’apprentissage, d’échanges et de partage au sein de 
laquelle le personnel enseignant et administratif joue un rôle central. L’Université continuera de 
soutenir le développement de son personnel enseignant et administratif par un certain nombre 
d’actions respectueuses des talents et compétences de chacun.

Actions sélectionnées

6.1 Faire un exercice rigoureux concernant les besoins actuels et futurs en personnel quali-
fié et évaluer notre vulnérabilité dans certains secteurs.

6.2 Implanter des pratiques de dotation efficace et mettre en place de nouveaux instru-
ments d’évaluation et de mesure pour la sélection des candidats.

6.3 Implanter, dans une perspective de développement de carrière, un système d’évaluation 
continue du personnel, permettant de déceler et développer les talents et les compé-
tences des employés.

6.4 Mettre en place des programmes de gestion de la continuité en favorisant le transfert de 
savoir entre employés.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 6.A
Nombre de mesures mises en place afin de répondre aux besoins actuels et futurs d’em-
ployés qualifiés

INDICATEUR 6.B
Nombre de personnes ayant suivi de la formation sur mesure, effectué des stages ou des 
affectations temporaires
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OBJECTIF 7 

VALORISER L’ENGAGEMENT ET L’APPORT DES 
MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ ET ACCROÎTRE LA 
NOTORIÉTÉ DE L’UNIVERSITÉ LAVAL

Les membres de la communauté de l’Université Laval sont unis par une culture de la qualité et de 
l’innovation, des valeurs institutionnelles et un sens profond de l’engagement. L’Université entend 
participer de façon accrue à la vie régionale en favorisant l’engagement personnel et collectif des 
membres de sa communauté et en valorisant leurs apports dans la collectivité. 

Actions sélectionnées

 7.1 Bonifier la coordination du soutien à la tenue d’événements majeurs sur le campus.

 7.2 Participer activement à la vie culturelle, sociale, économique et sportive de la région en 
planifiant divers événements avec les organisations du milieu.

 7.3 Mettre en évidence, notamment par l’organisation d’activités de reconnaissance, les 
services rendus par les membres de la communauté universitaire sous la forme d’un 
engagement social bénévole.

 7.4 Souligner les succès des étudiants dans différents domaines, notamment par la mise en 
valeur des bourses, distinctions et prix obtenus.

 7.5 Maintenir la collaboration avec la CADEUL et l’ÆLIÉS dans leurs initiatives pour l’amélio-
ration de la vie associative, de la vie étudiante et des conditions de vie des étudiants.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 7.A
Nombre de conférences internationales et de congrès majeurs tenus à l’Université Laval

INDICATEUR 7.B
Nombre de citations de l’Université Laval dans les journaux nationaux et internationaux

INDICATEUR 7.C
Nombre d’heures d’activités d’implication des membres actuels ou des diplômés de  
l’Université Laval dans la vie culturelle, sociale et économique de la région

INDICATEUR 7.D
Nombre d’activités ou gestes de reconnaissance visant à souligner l’apport des membres 
de la communauté
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OBJECTIF 8 

AMÉLIORER LES CONDITIONS DE VIE DES 
ÉTUDIANTS ET DE L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTÉ 
UNIVERSITAIRE ET FAIRE DE L’UNIVERSITÉ LAVAL 
UN EXEMPLE EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

À la fois lieu de formation et source de nouveaux savoirs, l’Université Laval répond aux nombreux 
défis en matière de mode, de milieu et de niveau de vie posés par le développement durable 
en améliorant notamment ses espaces de vie, d’apprentissage et de travail, en promouvant de 
saines habitudes de vie, en optimisant la gestion de ses ressources et en continuant à réduire son 
empreinte environnementale.

Actions sélectionnées

8.1 Améliorer les espaces physiques de formation en prenant en considération les nouvelles 
réalités d’apprentissage.

8.2 Poursuivre les efforts de développement et d’amélioration du parc immobilier et des 
infrastructures, incluant les aires de vie et les infrastructures technologiques.

8.3 Mettre en place un comité d’analyse et d’intervention en santé mentale et situations 
préoccupantes.

8.4 Assurer un nombre suffisant de ressources humaines administratives ayant l’expertise 
appropriée pour soutenir l’enseignement et la recherche.

8.5 Élaborer une approche novatrice et créative relativement à la structure des services 
alimentaires.

8.6 Poursuivre le développement du programme Mon équilibre UL et le programme de santé 
globale de façon à favoriser la réussite scolaire et le bien-être au travail.

8.7 Intensifier la formation en gestion des ressources humaines donnée aux gestionnaires 
des études et administratifs.

8.8 Mettre en œuvre le plan d’action institutionnel de développement durable 2012-2015.
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Indicateurs de suivi

INDICATEUR 8.A
Taux de satisfaction des employés et des étudiants

INDICATEUR 8.B
Nombre d’adhérents au programme Mon équilibre UL

INDICATEUR 8.C
Nombre de formations données en ressources humaines

INDICATEUR 8.D
Émissions de gaz à effet de serre, consommation d’eau et d’énergie

INDICATEUR 8.E
Nombre de programmes d’études ayant intégré une initiation aux enjeux de développement 
durable

INDICATEUR 8.F
Nombre et pourcentage de chaires et regroupements de recherche rattachés à un enjeu de 
la politique institutionnelle de développement durable

INDICATEUR 8.G
Pourcentage des achats de biens et services acquis en tenant compte de critères de durabilité
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OBJECTIF 9 

ASSURER UNE SAINE GESTION DES FINANCES 
DE L’UNIVERSITÉ ET AMÉLIORER LES MODES DE 
GOUVERNANCE ET DE REDDITION DE COMPTES

De nombreuses mesures assurent la saine gouvernance de l’Université Laval et l’utilisation op-
timale et responsable des ressources qui lui sont confiées. Au cours des prochaines années, 
l’Université Laval entend maintenir l’équilibre budgétaire de ses opérations courantes, assurer 
une gestion rigoureuse de ses budgets de fonctionnement et d’investissement, et continuer à 
soutenir ses unités dans leurs efforts de gestion.

Actions sélectionnées

 9.1 Maintenir l’équilibre budgétaire et assurer une gestion rigoureuse des budgets de 
fonctionnement et des budgets d’investissement associés aux infrastructures.

 9.2 Continuer à améliorer les outils et le soutien aux unités pour faciliter leur gestion financière.

 9.3 Intensifier la formation financière des gestionnaires des études et administratifs.

 9.4 Apporter un soutien aux gestionnaires désirant revoir l’organisation du travail au sein de 
leur unité.

Indicateurs de suivi

INDICATEUR 9.A
Équilibre budgétaire

INDICATEUR 9.B
Pourcentage des dépenses administratives

INDICATEUR 9.C
Nombre de formations en gestion financière offertes aux gestionnaires des études et 
administratifs, et nombre d’études de réorganisation les impliquant
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